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Cavalerie

Du point de vue philosophique, on peut n'être pas d'accord
avec Hume et les associationnistes. Mais, d'un point de vue
moins spéculatif, il faut reconnaître que l'évocation d'une idée
a tendance à provoquer le rappel d'une autre idée. Il en est ainsi
de la cavalerie que peu de gens peuvent détacher de l'image
d'une charge de la brigade légère.

Par la force des choses, il m'arrive de parler cavalerie avec
des profanes. Rares sont mes interlocuteurs qui ne savent pas

que la charge est un procédé de combat abandonné depuis
belle lurette. Et pourtant, combien de fois ne m'a-t-on pas
objecté : « A l'époque actuelle, que pouvez-vous faire avec vos
chevaux contre des tanks » Réflexion stupide, en vérité, car
il n'a jamais été question d'opposer des chevaux à des tanks
et de charger sabre au clair contre ces masses d'acier dont le

blindage et la puissance de feu s'accroissent de jour en jour
Cette capacité d'effrayer l'ennemi et de creuser par la force
et l'élan une brèche dans ses rangs fut une fois l'une des
missions de la cavalerie. Mais le cheval est aussi vulnérable que
l'homme : rien d'étonnant qu'Annibal déjà ait tenté de le

remplacer par un animal dont le « blindage » était plus « sérieux »;

rien d'étonnant que ce rôle soit aujourd'hui l'apanage du char
blindé.

Mais il reste à la cavalerie d'autres tâches que les progrès
de la technique ne lui ont pas enlevées : ce sont celles qui
exigent silence, mobilité et autonomie. Un escadron, plus
facilement encore un peloton, peut ainsi vivre isolé pendant des

1 Cf. : Notice sur l'emploi tactique de la cavalerie suisse, par le colonel-
divisionnaire Montfort, parue dans 1'« Année Hippique-Paddock» 1953-1954,
p. 118 et 119.
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jours à l'intérieur des lignes ennemies, en vivant sur l'habitant
et sans se soucier de son ravitaillement en carburant.

D'autre part, cette conception surannée de la cavalerie,
que l'on a peine à chasser du subconscient, disparaîtrait
facilement si, au lieu de rattacher en pensée cette arme à une
époque révolue, on la jugeait du point de vue d'où l'on envisage
les troupes motorisées actuelles transportées sur jeeps ou
véhicules analogues dépourvus de blindage : on s'apercevrait
que la cavalerie n'est qu'une « infanterie montée », plus mobile
et tout aussi indépendante des axes. Personne, à ma connaissance,

ne s'est efforcé autant que le colonel-divisionnaire
Montfort d'enseigner cette vérité. Personne non plus ne l'a fait
avec autant d'objectivité, de clarté et de concision.

C'est donc un succès de 1'« Année Hippique-Paddock » que
d'avoir pu s'assurer la collaboration de ce chef qui s'est acquis
la confiance absolue de tous ses dragons en leur prouvant qu'ils
étaient utiles. En deux pages, le colonel-divisionnaire Montfort,
avec l'autorité qu'on lui connaît, définit la cavalerie, dégage
ses missions et justifie sa raison d'être : on ne peut dire mieux
en moins de mots. Parmi les missions actuelles de la cavalerie,
il en est une à laquelle l'auteur s'arrête plus longuement, celle

qui convient le mieux à l'esprit cavalier : le raid à l'intérieur
des lignes ennemies. C'est, en effet, ce type d'opération qui
exige du chef la hardiesse et la prudence, ainsi qu'une grande
facilité d'adaptation, et qui met en valeur les caractéristiques de
la cavalerie : action silencieuse, mobilité et autonomie, entre
autres.

Mais, n'ayant nullement l'intention de paraphraser cette
Notice sur l'emploi de la cavalerie suisse, je laisse le soin aux
lecteurs de la Revue militaire de la découvrir et de la méditer.
Ces quelques lignes, en effet, n'avaient pas d'autre but que
de rendre hommage au colonel divisionnaire Montfort qui n'a
pas hésité à prendre la plume pour faire apparaître la clarté
sur un sujet très discuté et très mal connu.

Pit. J.-P. Gougler
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